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Déclaration écrite, au titre de l'article 123 du règlement du Parlement européen, sur les 
dangers du nationalisme, de l'antisémitisme et d'autres formes d'intolérance ethnique 
des mouvements opposés au projet européen1

1. La dépression économique actuelle a amplifié le nationalisme, l'antisémitisme et les autres 
formes de haine ethnique, qui s'expriment entre autres par l'opposition au projet européen.

2. Les évènements qu'a connus l'Europe au cours du siècle dernier nous rappellent avec force 
que céder à l'intolérance et à la haine a des conséquences irréparables.

3. Toutes les formes de discrimination ethnique, telles que l'antisémitisme agressif et 
déplorable porté par le parti Jobbik au sein du parlement hongrois, doivent être 
condamnées. La demande du Jobbik que soit dressée la liste des membres juifs du 
gouvernement et du parlement n'est pas sans rappeler la rhétorique et les méthodes du 
nazisme. 

4. Il est impératif de résister à toutes les tentatives menées pour réveiller un nationalisme 
archaïque visant à inverser le processus d'intégration de l'Union européenne et à saper les 
bases de l'ordre européen issu de l'après-guerre. L'intégration européenne a été, et reste, au 
cœur de la lutte contre l'intolérance ethnique.

5. La Commission et le Conseil sont donc invités à résister activement à la nouvelle vague 
d'intolérance qui se manifeste par des comportements antisémites, nationalistes et 
antieuropéens.

6. La Commission est également invitée à fournir des informations détaillées sur les mesures 
prises à la suite de la résolution du Parlement du 14 mars 2013 sur l'intensification de la 
lutte contre le racisme, la xénophobie et les crimes inspirés par la haine.

7. La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise au Conseil et 
à la Commission.

1 Conformément à l'article 123, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration 
recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le 
nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.


